


PERSONNES
PRÉSENTES

M.  EL  HASSOUNI,  adjoint  au  Maire  délégué  à  la  jeunesse,  à  la  vie  associative,  à
l'éducation populaire et aux savoirs populaires
M. Nicolas GUILLOT, architecte

M. Bruno MARQUES, Directeur Adjoint du Pôle Cohésion Sociale et Territoriale
Mme Valérie MAZZELLA, responsable du Service Vie Associative
Mme Carole CHALOPIN, Responsable du Service Patrimoine

Mme Elodie FIEVET , responsable de la Maison des Associations
Mme  Valérie  GIRARD,  chargée  d'animation  et  de  communication  à  la  Maison  des
Associations
Mme Marine FABRE, chargée de l’accompagement associatif
Mmes Cristina VILLACHA, Sarah HOYET et M. Houari SI BOUAZZA, chargés d’accueil de la
Maison des Associations

ASSOCIATIONS
PRÉSENTES

ASSOCIATIONS AYANT UN BUREAU :
- CRIC & CO
- DIJONNAIS SUR L’HERBE
- AGIR ABCD
- FEDERATION DES CENTRES SOCIAUX
-  SOCIETE  D’ENTRAIDE  DE  LA  LEGION
D’HONNEUR DE COTE D’OR
- MEDIA MUSIC
- CEMEA
- COMITE DES JEUNES A LA NEIGE ET AU
PLEIN AIR
- COMITE DEPARTEMENTAL DE BASKET-
BALL
- CGCO
- DIABETIQUES DE COTE D’OR
-  CONFEDERATION  NATIONALE  DU
LOGEMENT
- CTP 21
- ASCM
- FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT
- CTRC

- PETITS FRERES DES PAUVRES
- PROTAGOMIX
- SOCIETE MUTUELLE DES MEDAILLES 
MILITAIRES
- JALMALV
- ADEPAPE 21
- UFOLEP
- MAISON DE LA NATURE ET DU PAYSAGE
- KELLE FABRIK
- LIRE ET FAIRE LIRE

ASSOCIATIONS  N’AYANT  PAS  DE
BUREAU :
- LABEL EPIQUE
- AmoBiSol
- ADMD
- NARI NAHAN MESSO
- TRISOMIE 21
- DDEN

Ordre du jour 

1- Présentation du projet retenu pour la rénovation et l’extension de la Maison des
Associations

2- Temps d’échanges



1. PRÉSENTATION DU PROJET RETENU POUR LA RÉNOVATION ET L’EXTENSION
DE LA MDA

 

M. Hamid EL HASSOUNI ouvre la réunion en remerciant les associations présentes à ce comité de vie.

Il rappelle l’engagement électoral de Monsieur François REBSAMEN, concernant la rénovation et l’extension
de la Maison des Associations et sa volonté de consulter les associations tout au long des différentes phases.

Le Conseil Municipal a attribué le 30 janvier dernier, le marché de maîtrise d’œuvre de la rénovation de la
Maison des Associations de Dijon au groupement «Agence Nicolas GUILLOT» après une procédure de
sélection par voie de concours restreint.  Suite  à la consultation des usagers réalisée en mars 2022  (le
KENDITU), la Maison des Associations de la Ville de Dijon, accueillant 2000 structures, va bénéficier d’un
important  programme  de  réhabilitation,  d’extension  et  de  rénovation  thermique. Les  travaux
s’étendront sur la période 2023-2026, et font donc l’objet d’une autorisation de programme d’un montant
total de 10 millions d’euros afin :

-  d’accroître  les  performances  énergétiques  du  bâtiment  existant  (isolation,  éclairage),  le  bâtiment

bénéficiant déjà du raccordement au réseau de chaleur urbain.

- de garantir l’accessibilité des personnes à mobilité réduite

- de mettre en place des espaces de co-working favorisant les échanges collectifs

- de construire un nouvel espace de 580 mètres carrés au pied de l’immeuble existant, avec notamment une

vaste salle de réunion pouvant accueillir jusqu’à 250 personnes ainsi qu’une nouvelle salle de convivialité.

Enfin, un soin tout particulier sera accordé à l’isolation phonique de l’ensemble des locaux, afin de respecter

la confidentialité des échanges.

Monsieur Nicolas GUILLOT , architecte , fait une présentation du projet  via le Powerpoint  qui suit. Il est
précisé qu’il s ‘agit encore de la phase projet et que  les plans pourront encore être modifiés à la marge.



















Questions diverses

• Utilisation du chanvre pour isolant?

◦ Pas de manière systématique. Laine de roche préférée.

• Est-il prévu un phasage des travaux?

◦ Il  n’est  pas  encore établi,  mais  nous  y travaillons.  Les  travaux  commenceront  début  2024,
construction  de la  partie  neuve en premier,  ainsi  que le  nouvel  ascenseur et la  rénovation
thermique. Dans un deuxième temps, les travaux se dérouleront par niveau (2 niveaux doivent
être disponibles simultanément). Du dernier au premier OU du premier au dernier étage. Depuis
1an et demi, plus aucune association ne bénéficie de bureau au sein de l’établissement et nous
mettons tout en œuvre pour que certaines associations soient relogées dans des conditions
optimales. 

• Est-ce qu’il est prévu un déménagement par bureau?

◦ Nous  devons  trouver  des  lieux  de  stockage  pour  les  associations.  Certains  locaux  seront
réquisitionnés.

• Dans la présentation, il a été indiqué que rien ne serait fait au sous-sol, qu’en est-il ?

◦ Les deux parties des locaux de Kelle Fabrik ne changeront pas. Néanmoins, il est prévu de créer
une salle d’activités, de créativité en rez de jardin accessible à tous. La porte du garage sera
changée par une baie vitrée, apportant ainsi de la lumière.

• Concernant  le  restaurant,  ne  va-t-il  pas  y  avoir  une  certaine  concurrence  avec  le
restaurant de la poste, en face?

◦ Non, les associations n’ont pas pour habitude d’aller dans le restaurant de la Poste,  il  faut
réserver en amont. Le restaurant de la MdA sera ouvert pour les salariés, ayant leur bureau,
mais aussi pour l’organisation de temps de convivialité...Il n’y aura pas les mêmes attentes. 

• Que va devenir l’actuelle salle de conférence?

◦ Elle sera transformée en une seule salle de réunion d’un côté et de bureaux double de l’autre
côté.

• Y aura-t-il plus de bureaux? Y aura-t-il de nouvelles associations?

◦ Oui

• Comment va se dérouler la libération des bureaux?

◦ On y travaille… Actuellement, un étage pourrait être libéré facilement. A la fin de l’année, des
mouvements  auront  eu  lieu  et  nous  pensons  pouvoir  libérer  deux  étages  pour  faciliter  les
travaux.

• Concernant les bureaux passagers, certaines associations en occupent plusieurs, tous
les jours… comment s’organiser?

◦ La délocalisation  n’est  pas la  panacée,  nous  travaillons sur  tous les  aspects  pour  éviter  au
maximum les désagréments. Mais toutes les associations seront 100% gagnantes fin 2025.



• Un compte rendu sera-t-il envoyé, avec la présentation de Monsieur Nicolas GUILLOT?

◦ Oui

• Les toilettes seront-ils changés?

◦ Bien sûr! Rappelons le montant de 10 millions d’euros pour l’extension ET la rénovation.

• Concernant la connexion internet, est-il prévu quelque chose?

◦ Il pourrait être  pertinent d’avoir un système unique pour se raccorder afin d’éviter que chaque
association ait sa propre box, toutefois cela impliquerait des refacturations. Ce sujet sera étudié.

• Concernant le déménagement, est-ce déjà organisé?

◦ On ne peut  pas  généraliser  le  système.  Certaines  associations  pourront  déménager  d’elles-
mêmes, nous adapterons la démarche. Nous viendrons dans tous les cas à la rescousse des
associations dans le besoin.

• Remarques particulières:

◦ Certaines associations ont de grosses armoires remplies, ou des livres dans des placards.

◦ L’intégration des bureaux sera peut-être plus rapide pour certains.

◦ L’ascenseur neuf devra être créé en premier


